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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 21 janvier 2019, 
enregistrée à son secrétariat le 25 janvier 2019 sous le numéro 
0200/038/REC-19, par laquelle monsieur Dodji NOUMON, en 
détention à la prison civile de Cotonou, forme un recours en 
inconstitutionnalité de sa détention provisoire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Dodji NOUMON, assisté de son 
Avocat, maître Dieu-Donné Mamert ASSOGBA, expose que dans 
l'affaire judiciaire n°s parquet/2916/RP/09 et CABl/062/Rl/09, 
il a été inculpé pour meurtre et mis en détention provisoire à la 
prison civile de Cotonou le 28 mai 2009 ; qu'à la date de la 
saisine de la Cour, il n'a pas été présenté à une juridiction de 
jugement et toutes ses demandes de remise en liberté provisoire 
ont été rejetées ; que ce faisant, d'une part, le délai d'instruction 
de l'affaire est anormalement long et d'autre part, son maintien 
en détention provisoire à la date du 11 mars 2019 est devenu 
arbitraire parce qu'il a largement dépassé le délai légal de 
détention provisoire prévu par le code de procédure pénale ; 






